POSITIONNEMENT

Rosalie a la possibilité d’acquérir un institut de beauté. 

Elle est actuellement apprentie au Domaine AF GROS pour une formation en BEP vente action marchande qui se termine

en Juin 1999..

Elle est titulaire depuis Juin dernier d’un CAP esthétique

Or , confidentiellement  se vend à  Beaune  - Jardin d’esthétique – (magasin en nom propre dont chiffre d’affaire est 500 000 francs annuels  composés de 

      


100.000 francs pour vente produit et

400 000 francs pour prestations service.

Magasin libre à la vente (mais ce peut être immédiatement = fin décembre à la fin du bilan, ou courant d’année suivante – différents paramètres entrant en ligne de compte pour le vendeur qui ne peut donner de date précise.)

Bien sur le vendeur est conscient que Rosalie ne peut se libérer avant Juin……. Mais peut rester elle ou son employée jusqu’à fin Juin si nécessaire le temps que Rosalie soit libre.

Elle propose de la prendre (éventuellement en  « stage »   depuis maintenant ….. bien que officiellement  toujours stagiaire pour son diplôme ceci en vue d’assurer la formation immédiate  et la rendre apte à une reprise tant sur le plan professionnel que sur le plan gestion de l’institut.

Questions

Rosalie est titulaire d’un CAP d’esthéticienne = peut-elle s’installer  (évoquons la possibilité de l’extension du diplôme elle est installée avec un cap et l’Etat demande un BP d’esthétique . Que se passera – t il ?

Rosalie étant jeune au niveau des responsabilités dues à son métier = quels sont les impératifs.

 Une assurance résout-elle tout ? (voir conséquences problèmes sur client par exemple…..)

D’autre part l’institut embauche actuellement une esthéticienne qui s’en ira rejoindre la personne qui vend l’institut.

Rosalie se retrouvera seule.

Elle devra peut-être sous quelques mois  re-embaucher puisque la clientèle existant occupait deux personnes à temps plein

Démission de l’employée dans un premier temps.  Re-création d’un poste. Quelles aides à l’embauche ?

Si nous évoquons la possibilité de mettre le magasin en gérance ayant trouvé une esthéticienne compétente.  

Quelle est la possibilité en aide pour installation d’un jeune ? Création ou reprise….

. 

L’achat à proprement dit.

Pour l’achat ses parents peuvent l’aider.

 Dans quelle mesure peut-elle aussi souscrire une partie en emprunt personnel  ? = Caution des parents suffit ?

Ou formation à chambre de commerce ?…et obtention de quelque chose.

JURIDIQUEMENT

Quels sont les avantages de rester en nom propre (cotisation actuelles sur la base de 50 000 francs) Voir bilan.

Voir différence si société ?

Voir à tous les niveaux. Incidences sociales, juridiques et fiscales. 

